
Procédure inscription en 3 étapes pour dispositif Argent de poche – Chantiers à caractère éducatif 

A partir du site de la ville de fougères  Espace Citoyen 

Un problème dans la procédure : merci de contacter le service Jeunesse au 02 99 94 88 79 ou v.louvet@fougeres.fr 

 

 

1ère étape : Créer mon espace - Suivre les 5 étapes et valider  

 

-    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   -    -    -   -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   -    -    -   -    -    - 

 

2ème étape : Vous devez « déclarer mon entourage » c’est-à-dire votre enfant et 2ème responsable légal s’il y a 

Suivre les étapes  

Le service Jeunesse a 48 h pour valider votre demande d’ouverture de votre espace famille. 

mailto:v.louvet@fougeres.fr


 

 

-    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   -    -    -   -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   -    -    -   -    -    - 

3ème étape :  

 

Créer une inscription   Argent de Poche et suivre les étapes 

 

Un problème dans la procédure : merci de contacter le service Jeunesse au 02 99 94 88 79 ou v.louvet@fougeres.fr 


